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Plan de l’atelier

• Présentation du Groupe de Travail Provisionnement Non-Vie
• Organisation
• Notre activité et les chantiers en cours

• Les évolutions apportées au guide : Zoom sur le provisionnement des garanties 
construction

• Contexte et cadre réglementaire spécifique
• Techniques actuarielles

• Les évolutions apportées au guide : Zoom sur l'ajout de nouvelles méthodologies
• Méthodologie de projection (Cape Cod) 

• Nos futurs évènements et chantiers
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Présentation du Groupe de Travail

• Une vingtaine de membres actifs dont 3 responsables chargés d’animer le GT 

• Corinne FUHR, Louis-Stéphane LOBE-LOBAS, Kévin MA 

• Profils diversifiés (Conseil, Responsable Département provisionnement, Auditeurs, etc.) ayant 
une bonne expérience sur les méthodologies de provisionnement IARD

• Objectif du Groupe de Travail : 

• Etablir les bonnes pratiques en matière de provisionnement non-vie

• Production et mise à jour d’un guide de provisionnement

• Se pencher sur les problématiques d’actualité en lien avec les nouvelles technologies et/ou 
nouveaux risques 
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Le guide de provisionnement non-vie

• Objectif : Construire une base documentaire pour le provisionnement non-vie en 
normes sociales françaises, rédigée par les membres du groupe et validée par 
l’Institut des Actuaires. 

• Une diffusion à l’ensemble des membres mais aussi tout public qui souhaiterait s’y 
pencher

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 

Ce dernier a fait l’objet d’une diffusion au sein de la communauté actuarielle (2023). Lien  

Le guide intègre des éléments théoriques, mais également des approches opérationnelles 

(et pragmatiques) du marché pour la clôture : 

Méthodes déterministes et stochastiques pour le calcul des IBNR

Bonne pratique pour la segmentation des données

Approches par branche

Rappel sur la qualité des données

Approches réglementaires pour les autres provisions techniques (PREC, PPNA, PFGS, 

Provisions pour rentes, …)

https://www.institutdesactuaires.com/global/gene/link.php?doc_id=17739&fg=1
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Le guide de provisionnement non-vie

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 

Extraits
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Travaux en cours (Novembre 2025)

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 

• Nouvelle version du Guide de provisionnement non-vie : Production d’une 

seconde version du guide afin de l’enrichir et compléter les parties manquantes

Les pistes de réflexions abordées pour enrichir le guide :

- Méthodologies de retraitement de triangles

- Méthodologie de provisionnement (Cape-Cod, Branches Spécifiques, Fréquence Cout-Moyen, 

Fisher-Lange…)

- Etude de facteurs de queue 

Mais aussi, intégration de nuances en lien avec l’expérience métier : 

- Prise en compte des impacts d’évolution de systèmes de gestion 

- Qualité des données/ Hétérogénéité des bases de gestion (courtage, produits marques blanches,…) 

- Bonnes pratiques de l’analytique pour le provisionnement et communication des résultats 
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Les garanties construction : contexte et réglementation

Les intervenants

Le maitre d'ouvrage : 
Personne pour le compte de 

qui l'ouvrage est réalisé et 
qui procède à la réception 

une fois les travaux terminés

Les constructeurs non 
réalisateurs : 

Personne qui intervient pour 
la conception de l'ouvrage, 

la direction et le contrôle de 
l'exécution des travaux

Les fabricants Les artisants/Entreprises

Les phases 

Phase 
d'étude

Début des 
travaux

Réalisation 
des travaux

Fin des 
travaux
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Les garanties construction : contexte et réglementation

En France, l’assurance construction est obligatoire lors de la construction d’un bâtiment. Cela provient de la loi 
Spinetta du 4 janvier 1978.

Les garanties obligatoires comprennent les garanties décennales (présomption de responsabilité qui s’exerce 
pendant 10 ans) et les garanties non décennales.

Les garanties relevant du domaine de l'assurance sont les garanties décennales : la Dommage Ouvrage (DO) 
souscrite par le maitre d'ouvrage et la Responsabilité Civile Décennale (RCD)
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Les garanties construction : contexte et réglementation

Primes
Entre 1978 et 1982, les polices DO 
sont gérées en capitalisation et les 
polices RCD en répartition. 

Depuis la loi finance de juin 1982, les 
polices RCD sont aussi gérées en 
capitalisation.

➢ Il est à noter une absence de PPNA 
(Provision pour Primes Non 
Acquises) car les primes sont 
acquises en totalité l’année de leur 
émission et donc de PREC (Provision 
pour Risques En Cours).

Sinistres
Les sinistres peuvent être séparés en deux catégories : 

• Les sinistres manifestés : ils sont provisionnés via les Provisions pour 
Sinistres À Payer (PSAP).

• Les sinistres non manifestés : cela correspond à la charge associée aux 
sinistres qui ne se sont pas encore survenus. La Provision pour 
Sinistres Non Encore Manifestés (PSNEM) vise à couvrir les sinistres 
qui, bien que non encore manifestés, sont attendus dans l’avenir en raison 
de la nature des garanties décennales.
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Les garanties construction : techniques actuarielles

Méthode réglementaire (Règlement ANC) :

Le calcul réglementaire des PSNEM présente certaines limites :

• En cas d’insuffisance tarifaire, la PSNEM est sous-estimée à minima pour les 2 premières années car le 
coefficient réglementaire est à 1 pour les primes et à 0 pour les sinistres ;

• Les coefficients ne sont pas spécifiques aux portefeuilles réels des assureurs ;

• Les coefficients sont confondus pour la RCD et la DO ;

• Le calcul de la PSNEM réglementaire est obligatoirement en vision nette de recours ce qui n’est pas vraiment 
adapté pour la DO (garantie de préfinancement). 

Primes 

émises

Cout 

total
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Les garanties construction : techniques actuarielles

Méthode économique :

• Coefficients dérogatoires

Il est possible d’élaborer un barème économique pour le 
calcul de la PSNEM en se basant sur les cadences de 
manifestation des sinistres propres à chaque portefeuille 
d’assurance pour définir de nouveaux coefficients 
spécifiques propres à chaque compagnie d'assurance. 

• Projections actuarielles

La méthode de projection dite actuarielle de la PSNEM est 
une méthode de projection en trois temps, articulée 
autour de 3 étapes clés :

o Le calcul des IBNR

o La ventilation des IBNR

o L’estimation des PSNEM

Cette méthode nécessite le calcul de deux liquidations : 
Une projection est appliquée au triangle « Survenance x 
Développement » et l’autre au triangle « DOC x 
survenance».

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 
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Les garanties construction : techniques actuarielles

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 

Etape 1 : Calcul des facteurs de développement pour 
compléter le triangle et déterminer le montant des IBNR

Etape 2 : Ventilation des IBNR

• Clé de répartition

• Coefficients de passage à l'ultime

&

Etape 3 : Evaluation des PSNEM

Données
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Zoom sur la méthode Cape Cod - Introduction

Objectif

Estimer les reserves de 

sinistres ultimes à partir

de données historiques et 

d’indicateurs d’exposition. 

La mesure d’exposition

est souvent mesurée

via les primes acquises

mais peut aussi être un 

indicateur physique (par 

ex. nombre de contrats)

Principe

• Suppose un ratio de 

sinistralité ultime

constant entre années

de survenances ou de 

souscriptions

• Fait le lien entre Chain 

Ladder (réactivité aux 

données) et S/P cible

(stabilité des 

estimations)

Utilisation

• Portefeuilles jeunes ou

en croissance, où les 

données sont encore 

volatiles ou

incompletes

• Estimations plus lisses

et évitant les 

fluctuations excessives

du Chain Ladder pur

Apports

• Intègre une dimension 

semi-stochastique

(ponderation selon

l’exposition)

• Offre un compromis

entre réactivité aux 

données et stabilité des 

résultats
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Cape Cod : Ratio unique

Contexte

La méthode Cape Cod est un cas particulier du modèle Bornhuetter-Ferguson (BF). Comme le BF elle repose sur la combinaison :

• D’une estimation externe du ratio ultime (information globale)

• Des sinistres observés (information interne)

Formule du ratio unique

Interprétation

Le ratio 𝑆/𝑃 correspond à la moyenne pondérée des ratios ultimes estimés via Chain Ladder (CL)  pondérée par la crédibilité de ses 
données (𝐸𝑖/𝑓𝑖).

𝑆/𝑃 =
σ𝑖 𝑆𝑖

σ𝑖 𝐸𝑖/𝑓𝑖

𝑆/𝑃 =
σ𝑖 𝑆𝑖

σ𝑖 𝐸𝑖/𝑓𝑖
=

σ𝑖(𝑆𝑖 × 𝑓𝑖/𝐸𝑖) × (𝐸𝑖/𝑓𝑖)

σ𝑖 𝐸𝑖/𝑓𝑖

𝑆𝑖  = Sinistres cumulés observés à date pour l’année i

𝐸𝑖 = Exposition (ex : primes, montants assurés …) pour l’année i

𝑓𝑖 = Facteur de développement à l’ultime (Chain Ladder)

𝐸𝑖

𝑓𝑖

= Exposition crédibilisée (ajustée du développement) donnant ainsi une exposition observée
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Cape Cod : Avantages et limites

Avantages

Ratio endogène et cohérence interne :
• Estimation du S/P à partir de données observées
• Pas d’hypothèse externe nécessaire

Stabilité et robustesse :
• Moins sensible aux fluctuations annuelles que le 

Chain Ladder
• Vision globale réduisant les anomalies locales

Adapté aux portefeuilles jeunes :
• Intègre la structure d’exposition
• Performant sur portefeuilles en croissance et 

homogènes

Meilleure évaluation de l’incertitude :
• Méthode hybride combinant avantages CL et de 

ratio S/P

Limites

Hypothèse S/P constant:
• Ratio ultime uniforme pour toutes les années

Sensibilité aux changements de portefeuille:
• Suppose une structure de risque stable (mix 

produit, sinistralité)
• Moins précis pour portefeuilles hétérogènes

Pondération et biais :
• Poids excessif des années anciennes
• Sensibilité au calibrage des facteurs de 

développement

Solution : Méthode Cape Cod généralisée de Gluck
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La Méthode Cape Cod Généralisée (CCG)

Principe

Introduit un facteur de crédibilité temporel F dans la pondération du Cape Cod Classique. Ce paramètre permet de 
tenir compte de la proximité temporelle entre les années : Les années proches influencent davantage l’estimation.

La méthode offre ainsi un compromis souple entre la méthode Chain Ladder et la méthode Cape Cod.

Formule

En pratique F constitue la confiance de l’actuaire dans la stabilité du portefeuille

Chain Ladder

0 1

Cape Cod
F

𝑆/𝑃(𝑖) =
σ𝑗(𝑆𝑗 × 𝑓𝑗/𝐸𝑗) × (𝐸𝑗/𝑓𝑗) × 𝐹 𝑖−𝑗

σ𝑗(𝐸𝑗/𝑓𝑗) × 𝐹 𝑖−𝑗

𝑆𝒋 = Sinistres cumulés observés à date pour l’année i

𝐸j = Exposition pour l’année i

𝑓𝑗 = Facteur de développement à l’ultime (Chain Ladder)

F = Facteur de crédibilité introduit par CCG
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Cape Cod Généralisée : Exemple pratique (1/2)

Hypothèses:

F 75% Effet prix (r) 2% / an

Inflation (t) 7% / an Exposition Primes acquises

Données Ajustement à base constante Calcul de l’ultime

(1) (2) (3) (4) (5)
= [ 1 + (r) ] ^ [ (1) ]

(6)
= (2) x (5)

(7)
= [ 1 + (t) ] ^ [ (1) ]

(8)
= (3) x (5)

(9) Cf Slide 
suivant

(10)
=(9)/(7)*(5)

(11)
= [1-(4)]*(10)*(2)

(12)
= (3)+(11)

Année

Distance à 

l'année 

courante

Exposition
Sinistres 

déclarés

Cadence de 

développem

ent

Facteur de prix
Exposition en 

base constante
Facteur d'inflation

Sinistre en base 

constante

S/P estimé en base 

constante

S/P estimé en base 

historique
IBNR Sinistres Ultimes

N-10 10 33,33 20,00 100,00% 1,22 40,63 1,97 39,34 94,02% 58,26% -   20,00   

N-9 9 34,00 20,00 95,00% 1,20 40,63 1,84 36,77 93,60% 60,85% 1,03 21,03   

N-8 8 34,68 20,00 90,13% 1,17 40,63 1,72 34,36 93,05% 63,46% 2,17 22,17   

N-7 7 35,37 20,00 85,38% 1,15 40,63 1,61 32,12 92,47% 66,15% 3,42 23,42   

N-6 6 36,08 20,00 80,77% 1,13 40,63 1,50 30,01 91,89% 68,95% 4,78 24,78   

N-5 5 36,80 20,00 76,28% 1,10 40,63 1,40 28,05 91,34% 71,90% 6,28 26,28   

N-4 4 37,54 20,00 71,92% 1,08 40,63 1,31 26,22 90,85% 75,02% 7,91 27,91   

N-3 3 38,29 20,00 67,69% 1,06 40,63 1,23 24,50 90,42% 78,33% 9,69 29,69   

N-2 2 39,06 20,00 63,59% 1,04 40,64 1,14 22,90 90,07% 81,85% 11,64 31,64   

N-1 1 39,84 20,00 59,62% 1,02 40,64 1,07 21,40 89,82% 85,62% 13,77 33,77   

N 0 40,63 20,00 55,77% 1,00 40,63 1,00 20,00 89,67% 89,67% 16,11 36,11   

405,62 220,00 446,96 315,67 76,82 296,82
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Cape Cod Généralisée : Exemple pratique (2/2)

Zoom N-6 :

(13)
= (8)

(14)
= (6)

(15)
= (4)

(16)
= ABS( (b) – (a))

(17)
= F ^(16)

(18)
= [ (14)/(15)] / (13)

(19)
= (13) x (15) x (17)

Année
Exposition en base 

constante

Sinistre en base 

constante
Cadence de développement

Distance à l'année 

considerée
Facteur de crédibilité S/P en base constante

Exposition déclarée 

pondérée

N-10 40,63 39,34 100,00% 4 0,32 96,83% 12,86 

N-9 40,63 36,77 95,00% 3 0,42 95,25% 16,29 

N-8 40,63 34,36 90,13% 2 0,56 93,83% 20,60 

N-7 40,63 32,12 85,38% 1 0,75 92,58% 26,02 

N-6 40,63 30,01 80,77% 0 1,00 91,46% 32,82 

N-5 40,63 28,05 76,28% 1 0,75 90,51% 23,24 

N-4 40,63 26,22 71,92% 2 0,56 89,71% 16,44 

N-3 40,63 24,50 67,69% 3 0,42 89,08% 11,60 

N-2 40,64 22,90 63,59% 4 0,32 88,61% 8,18 

N-1 40,64 21,40 59,62% 5 0,24 88,33% 5,75 

N 40,63 20,00 55,77% 6 0,18 88,26% 4,03 

S/P estimé en base constante 91.89% Moyenne de (18) pondérée par (19)
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Enquête du GT (Janvier 2025)

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 

Les mots clés qui ressortent : 

Un sondage avait été lancé en début d’année au travers de l’institut, sur le guide de 
provisionnement    

▪ Environ 130 Répondants : Un Grand Merci ! 
dont environ 66% de participants expérimentés  

▪ Recueil des commentaires et avis sur le guide

▪ Recueil des difficultés rencontrées par le 
marché

▪ Recueil des suggestions d’évolutions du guide 
ou de thèmes à traiter  
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Nos futurs événements et chantiers 

• Nous rejoindre ?  gt-provisionnement-sinistres@institutdesactuaires.com 

• Contribuez en nous soumettant vos idées : 

• Animation de webinaires (à venir) :

• Provisionnement des Branches Longues, Exemple de la branche Construction, similarités avec 
d’Autres Branches (S1 2026) 

• Bonnes pratiques de l’analytique pour le provisionnement et communication des résultats  (S2 
2026)

• Publication d’une nouvelle version du Guide (fin 2026?)

24/11/2025 Activité du GT provisionnement non-vie 
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Merci pour votre attention
Des questions ? Des suggestions ? 
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Evaluez cet atelier
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